
 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 décembre 2019 
 

R-20200114-01 
 
Considérant qu'une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal 
de la Ville de Forestville tenue le 10 décembre 2019 a été remise à chaque membre du 
conseil à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 de la Loi sur les cités et villes, les 
membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture à cette 
séance. Il est proposé par ( ) résolu à l'unanimité des membres du conseil présents 
d'adopter ce procès-verbal tel que rédigé. 
 
3.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 décembre 2019 
 

R-20200114-02 
 
Considérant qu'une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Forestville tenue le 19 décembre 2019 a été remise à chaque 
membre du conseil à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 de la Loi sur les cités et 
villes, les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture à 
cette séance. Il est proposé par ( ) résolu à l'unanimité des membres du conseil présents 
d'adopter ce procès-verbal tel que rédigé. 
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5.1 Développement économique / Rapport de la mairesse 
 
La mairesse informe la population des sujets suivants : 
 
  



 

5.2 Réfection majeure du quai – recommandation de paiement – facture S19-180-
01Rev2 

 

R-20200114-03 
 
Considérant la résolution R-1909-172, par laquelle la Ville de Forestville mandatait la 
firme EMS pour la réalisation d’une étude préliminaire dans le projet de réfection du 
quai; 
 
Considérant la confirmation de conformité de la facture et que le mandat ait été 
complété de façon satisfaisante; 
 
Il est recommandé par _____ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d’autoriser le paiement de la facture S19-180-01Rev2 à la firme EMS, pour un montant 
de 39 832,86$, taxes exclues. 
  



 

6.1 Développement culturel et communautaire / Rapport de la conseillère 
Mme Dolorès Simard 

 
La conseillère informe la population des sujets suivants : 
 
Bonjour à toutes et tous! 
 
En collaboration avec l’animatrice en loisirs, nous regardons la possibilité d’offrir à la 
population forestvilloise un festival de la rentrée pour septembre 2020.  (Voir détails) 
 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 
Félicitations à nos gagnants du concours « Je connais la chanson ».   
 
Maternelle : Marc-Antoine Fortier 
1e-2e année : Laurie Laprise 
3e-4e année : Camille Bouchard 
 
Les enfants devaient lire un livre et associé à une chanson. 
 
 
Finalement, j’en profite pour souhaiter une bonne année 2020 à toutes les citoyennes et 
citoyens de Forestville; Paix, santé et bonheur pour 2020!



 

7.1 Urbanisme et mise en valeur du milieu / Rapport du conseiller 
M. Mario Desbiens 

 
Le conseiller informe la population des sujets suivants : 
 
Vous avez un projet de rénovation ou de construction, n’hésitez pas à communiquer 
avec le service d’urbanisme afin de vous assurer que celui-ci est conforme à la 
réglementation en vigueur.  Le service de l’urbanisme est-là pour vous aider et son 
soutien peut vous épargner des problèmes de régularisation plus tard. 
 
SPCA – Charlevoix  

 
Statistiques des opérations et recommandations pour 2019 
 
 
Année 2019 en chiffres : 
 

- 32 visites; 

- 19 chats errants capturés; 

- 6 chats abandonnés récupérés par l’organisme; 

- 3 chats ont été opérés et remis à son propriétaire; 

- 1 chien euthanasié; 

- 3 cages-trappe ont été volées. 
 
Nous avons eu une bonne collaboration avec l’organisme et les visites étaient plutôt 
régulières 
 

 
Au sujet des animaux de compagnie, la ville de Forestville désire vous rappeler que la 
réglementation en vigueur permet d’avoir sous sa propriété ou sa garde un maximum 
de trois (3) animaux. 
 
De plus, tout propriétaire de chien(s) devra obtenir pour chacun de ceux-ci une licence 
sans délai. Cette licence n’est pas transférable à un autre chien et elle est non 
remboursable. Celle-ci est valide pour la durée de vie du chien pour lequel elle a été 
délivrée.  Les licences sont disponibles à l’hôtel-de-ville, au coût de 10$. 
 

 
Voici quelques conseils pour protéger vos animaux durant l’hiver 
 
Malgré leur manteau de fourrure, les animaux ne sont pas à l’abri du froid 
hivernal. Quand la température chute, gardez vos compagnons avec vous à 
l’intérieur et ne les laissez pas au froid longtemps sans supervision. Le 
refroidissement éolien rend les journées plus froides qu’il n’y paraît au 
thermomètre. Voici donc quelques conseils pour protéger vos animaux de 
compagnie durant les mois d’hiver.  
 

1. Attention à l’antigel, qui hautement toxique et peut s’avérer mortel, 
même en très petite quantité. Essuyez tout écoulement d’antigel et 
gardez vos contenants hors de portée. 

2. Prenez soin de ses pattes, en les rinçant après la marche, ou en mettant 
des bottes à votre animal 

3. Gardez son pelage en santé et au sec, ce qui permettra à son pelage de 
lui donner une meilleure protection contre le froid  

4. Limitez le nombre et la durée des sorties à l’extérieur, ce qui réduira 
son exposition au froid et les risques d’engelures  

5. Prenez garde aux piscines et aux lacs afin qu’il ne passe pas à travers la 



 

glace ou qu’il saute dans l’eau , ce qui pourrait lui causer de graves 
engelures. 

6. Ne vous approchez pas des poteaux de métal, comme certains chiens 
ont la fâcheuse habitude de lécher les poteaux, et leur langue peut s’y 
coller. 

7. En hiver, les chats et les petits animaux sauvages sont souvent attirés 
par le moteur chaud des voitures stationnées et vont s’y réfugier. Avant 
de démarrer votre auto, cognez sur le capot ou klaxonnez pour les faire 
fuir. 

 

Finalement, je profite de cette occasion pour vous souhaiter une bonne année à toutes 
les citoyennes et citoyens de Forestville; Amour, joie et prospérité pour 2020! 



 

7.2 Contrôle animal – renouvellement de contrat pour l’année 2020 
 

R-20200114-04 
 
Considérant la résolution R-1904-64, par laquelle la Ville de Forestville a mandaté la SPCA 
Charlevoix, pour ce qui est du contrôle de la population animale de son territoire, pour l’année 
2019; 
 
Considérant qu’il y ait lieu de maintenir un contrôle animal dans la municipalité; 
 
Considérant que les besoins aient été bien cernés durant l’année 2019 et qu’ils se concentrent 
surtout durant la période de juin à décembre; 
 
Considérant que 27 visites soient suffisantes afin d’offrir une couverture adéquate; 
 
Considérant que le taux de base couvre ces 27 visites mais qu’il y ait possibilité de demander 
des visites supplémentaires au taux de 345,23$/visite; 
 
Il est proposé par ______________ et résolu à l'unanimité des membres du conseil présents de 
poursuivre, pour l’année 2020, le mandat accordé à la SPCA Charlevoix pour le service de 
contrôle animal selon les services suivants : 
 

 Cueillette des animaux à domicile 

 Hébergement d’animaux errants ou blessés, situation de sinistre, d’évacuation et de 
détresse 

 Adoption et conseils techniques 

 Zoothérapie en milieu hospitalier, scolaire et communautaire 

 Patrouille, éducation et sensibilisation 

 Prêt de cage et relocalisation 

 Euthanasie volontaire 

 Numéro d’urgence 24/24 

  Journée d’identification (micro-puce) 

 Programme de stérilisation pour les chats errants de ferme et/ou personne dans le dans 
le besoin. 

 
Il est également résolu de : 
 

 De défrayer les frais annuels de base pour 27 visites au montant de 6.00 $ par habitant, soit 
9 321,23$ pour la période du 1er juin au 31 décembre 2020; 

 

 De mandater la SPCA Charlevoix à appliquer le règlement HCN-1005 relatif aux animaux 
ainsi que les amendements de ce règlement; 

 

 D'autoriser la mairesse et/ou le directeur général à signer le protocole à intervenir. 

 
  



 

7.3 Rapport des permis de rénovation et de construction 
 

R-20200114-05 
 
Il est résolu d'accepter le rapport des permis de rénovation et de construction préparé 
par M. Daniel Charette, technicien en urbanisme. 
 
 

 SOMMAIRE DES PERMIS DE CONSTRUCTION-RÉNOVATION 

DESCRIPTIONS 
JANVIER À DÉCEMBRE 2019 JANVIER À DÉCEMBRE 2018 

PERMIS  VALEUR ESTIMÉE  PERMIS  VALEUR ESTIMÉE  

N
O

U
V

EL
LE

S 
C

O
N

ST
R

U
C

TI
O

N
S 

MAISON MOBILES 1 13 000$  
 

  

RÉSIDENCES SIMPLES 1 270 000$  1 90 000$  

RÉSIDENCES MULTIPLES 
 

  
 

  

CHALETS / AUTRES 2 30 000$  
 

  

COMMERCES 
 

  
 

  

INDUSTRIES 
 

  
 

  

AUTRES (INSTITUTION & GOUVERNEMENT) 
 

  
 

  

TOTAL 4 313 000$  1 90 000$  

R
ÉN

O
V

A
TI

O
N

S 
ET

 

A
M

ÉL
IO

R
A

TI
O

N
S 

RÉSIDENCES SIMPLES + MAISONS MOBILES 134 1 177 860$  101 1 010 250$  

RÉSIDENCES MULTIPLES 5 89 000$  16 231 300$  

CHALETS 1 5 000$  32 26 000$  

COMMERCES 4 254 972$  4 124 250$  

INDUSTRIES 
 

  
 

  

AUTRES (INSTITUTION & GOUVERNEMENT) 9 5 766 210$  3 2 094 135$  

DÉMOLITIONS 6 (289 900$) 4 (266 100$) 

ANNULÉ 
 

  
 

  

TOTAL 159 7 003 142$  160 3 219 835$  

GRAND TOTAL 163 7 316 142$ 161 3 309 835$ 



 

8.1 Sécurité publique / Rapport du conseiller M. Richard Foster 
 
Le conseiller transmet le message de prévention de Mme Marie-Pier Dufour, technicienne en 
prévention des incendies : 
 

L'hiver est propice aux incendies, protégez-vous! 
 
En cas de froid intense, certains comportements sécuritaires sont à adopter, notamment 
concernant l'utilisation de vos appareils de chauffage. 
 

CONSEILS 
 
 Assurez-vous de ne pas surcharger les circuits électriques avec des chaufferettes et des 

radiateurs portatifs. De plus, ne laissez pas ces appareils sans surveillance. 
 

 Si vous devez utiliser une rallonge électrique, assurez-vous de sa capacité de résister à la 
charge puisqu’elle ne risquera pas de surchauffer et de causer un incendie. Selon les 
normes des manufacturiers, veillez à ce que la rallonge soit suffisamment dégagée de tout 
matériau combustible (vêtements, rideaux, meubles, etc.). 
 

 Dégagez les plinthes électriques de tout matériau combustible (30 cm minimum) comme 
des meubles ou rideaux les recouvrant jusqu’au plancher. N’utilisez jamais les plinthes pour 
faire sécher des vêtements. 
 

 Si vous avez un foyer ou un poêle à bois, faites ramoner la cheminée au minimum une fois 
par année, et plus souvent si votre consommation de bois est élevée. 
 

 Si une panne électrique survient, n’utilisez jamais des appareils de chauffage conçus pour le 
camping. Ceux-ci demandent une bonne ventilation et représentent un haut risque 
d’intoxication au monoxyde de carbone à l’intérieur de la maison. Ne laissez jamais une 
chandelle sans surveillance, ni trop près de matériaux combustibles et éloigner des enfants 
et des animaux. 
 

 Avant la saison froide, une inspection et un entretien des systèmes de chauffage principal 
et d’appoint (à l’huile, au gaz naturel, au propane et au bois) par une personne qualifiée 
assurent l’efficacité du système et réduisent les risques d'incendie. 
 

 En cas de panne électrique, n’utilisez jamais de génératrice à l’intérieur de votre maison ou 
de votre garage; le moteur à combustion interne de la génératrice dégage d’importantes 
quantités de monoxyde de carbone, un gaz inodore, invisible et mortel.  Le monoxyde de 
carbone peut causer des maux de tête, des nausées, des vomissements, de la fatigue, des 
malaises, la paralysie musculaire et la mort.  En cas de doute, aérez et évacuez les lieux et 
appelez les secours au 911. 

 

Finalement, je profite de cette opportunité afin de vous adresser mes vœux de bonne 
année; Abondance, harmonie et succès pour 2020!



 
8.2 Engagement pompier(s) 
 

R-20200114-06 
 
Il est résolu d'accepter la recommandation du Service des incendies et de procéder à 
l'engagement des pompier(s) suivant(s) : 
 

Nom Division 

Régis Tremblay Portneuf-sur-Mer 

  

 
  



 
8.3 Acquisition d’un véhicule de service 
 

R-20200114-07 
 
Considérant que le règlement de gestion contractuelle #2018-281 permet l’achat de gré 
à gré, et ce, conformément au seuil décrété par la  Loi; 
 
Considérant la vente anticipée du véhicule de service actuel à la municipalité de 
Colombier, pour le transport de ses effectifs pompiers; 
 
Considérant le besoin d’un véhicule de service par la direction et les spécifications 
précisées; 
 
Considérant que la commande doit être effectuée dans les plus brefs délais afin d’avoir 
une livraison du véhicule en avril 2020; 
 
Il est proposé par ____ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents; 
 
D’accepter la soumission de Desmeules Automobiles inc pour l’achat d’un camion Ford 
F150 XLT 2020, quatre roues motrices, au montant de 42 988$, excluant les taxes, 
auquel s’ajoutera un traitement antirouille sur une période de cinq ans, à raison de 200$ 
par an; 
 
Que cet achat et ce traitement antirouille soient financés par un emprunt au fonds de 
roulement, remboursable sur cinq ans. 
 
  



 
8.4 Schéma de couverture de risque – rapport annuel 2019 
 

R-20200114-08 
 
Il est proposé par __________________ et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
présents d'adopter le rapport annuel d'activités du Plan de mise en oeuvre du schéma 
de couverture de risques en incendie pour l'année 2019, et ce, tel que présenté par le 
directeur du service de sécurité incendie, M. Martin Bouchard, directeur du service 
incendie. 



 
8.5 Technicienne en prévention – ajustement salarial annuel 
 

R-20200114-09 
 
Considérant l’ajustement salarial annuel de 2% prévu à la convention collective pour 
l’année 2020 et accordé à la majorité des employés de la Ville; 
 
Considérant le contrat de travail intervenu entre la Ville et la technicienne en prévention 
en incendie, qui prévoit un ajustement salarial annuel similaire lors de l’atteinte de 
résultats; 
 
Considérant la recommandation du directeur du service de sécurité incendie et sa 
confirmation d’atteinte des résultats; 
 
Il est proposé par __________________ et résolu à l'unanimité des membres du conseil; 
 

 d’accepter la recommandation du directeur du service de sécurité incendie; 

 d’ajuster le salaire de la technicienne en prévention incendie de 2%, 
rétroactivement au 1er janvier 2020 

 
 



 

8.6 Chef par intérim et chef administratif - nominations 
 

R-20200114-10 
 
Considérant l’absence, à long terme, de M. Denis Blouin, chef de la caserne 74 de 
Forestville; 
 
Considérant la disponibilité de MM, Danny Forest et Guy Brousseau; 
 
Considérant que M. Brousseau ne dispose pas de toutes les formations pour devenir 
chef mais qu’en combinant ses compétences à celles de M. Forest, il y aurait possibilité; 
 
Considérant la recommandation du directeur du service de sécurité incendie; 
 
Il est proposé par __________________ et résolu à l'unanimité des membres du conseil; 
 

 d’accepter la recommandation du directeur du service de sécurité incendie; 

 de nommer M. Danny Forest chef par intérim de la caserne 74; 

 de nommer M. Guy Brousseau chef administratif 
  



 

9.1 Transport et travaux publics / Rapport du conseiller M. Richard Foster 
 
Le conseiller informe la population des sujets suivants : 
 
Bonjour à toutes et tous! 
 
Comme vous l’avez certainement constaté, il y a eu quelques avis d’ébullition préventifs 
émis par la Ville dans les dernières semaines. 
 
En effet, il y a eu deux épisodes de légers glissements de terrain sablonneux dans notre 
source d’eau potable, qui ont affecté sa turbidité. 
 
Nous pouvons vous confirmer que jamais la qualité de l’eau n’a été compromise puisque 
des tests effectués durant ces avis d’ébullition préventifs se sont toujours avérés 
positifs. 
 
Bien qu’ils soient la plupart du temps préventifs, nous vous rappelons qu’il est 
nécessaire de respecter les avis d’ébullition; il en va de votre santé. 
 
La Sécurité civile a rapidement été prévenue de la situation et nous vous assurons que la 
Ville travaillera avec les autorités afin de solutionner durablement le problème. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
  



 

9.2 Inspection, nettoyage et alésage de conduites d’égouts – recommandation de 
paiement à Can-Explore 

 

R-20200114-11 

 
Considérant la résolution R-1910-215, par laquelle la Ville de Forestville mandatait la 
firme Can-Explore afin de réaliser une inspection, un nettoyage et un alésage d’une 
partie de ses canalisations d’eaux usées; 
 
Considérant que la facture se doit d’être corrigée au niveau du nombre d’heures 
d’alésage facturées, soit 9 heures plutôt que 12 heures; 
 
Considérant que ces travaux s’inscriront dans le cadre de la TECQ; 
 
Il est recommandé par _____ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d’autoriser le paiement de la facture 3283 à la firme Can-Explore, pour un montant de 
42 016,00$, taxes exclues. 
  



 

9.3 Mise à niveau des ouvrages eau potable et eaux usées - décompte progressif #4 
 

R-20200114-12 

 
Considérant la recommandation d’EMS, chargé de projet au dossier; 
 
Considérant que ces travaux s’inscriront dans le cadre de la TECQ; 
 
Il est proposé par ___ et résolu à l'unanimité des membres du conseil présents 
d’accepter la recommandation de EMS ingénierie pour le décompte progressif # 4 qui 
correspond à l’avancement des travaux, dans le cadre du projet de mise à niveau des 
ouvrages d’eau potable et d’eaux usées, et d’autoriser le paiement, à Construction Deric 
inc., pour un montant total de 4 272,62 $, plus taxes applicables 
 
 
  



 

10.1 Tourisme / Rapport de la conseillère Mme Gina L'Heureux 
 
Bonjour à toutes et tous! 
 
Avec le Temps des Fêtes déjà passé, l’hiver peut maintenant commencer! 
 
Et qui dit hiver, dit motoneige et touristes dans notre belle région! 
 
Nous souhaitons la meilleure des bienvenues à ces touristes qui viennent ici, consolider 
notre économie, nos entreprises et l’emploi!  Soyons courtois et accueillants à leur 
égard.  N’hésitons pas à leur recommander nos plus beaux endroits et à leur faire 
découvrir notre coin de pays. 
 
Motoneigistes d’ici et d’ailleurs; nous vous invitons à être prudents dans vos 
déplacements, à respecter les consignes de sécurité. 
 
Automobilistes, soyez attentifs aux croisements entre la route et les sentiers. 
 
Excellente saison de motoneige 2020! 
 
Enfin, je vous adresse mes souhaits de bonne année!  Que 2020 vous apporte sérénité, 
chance et réussite! 
 
 
 
 
  



 

10.2 Déplacement du sentier Trans-Québec 3 – autorisation de signature 
 

R-20200114-13 

 
Considérant le sentier Trans-Québec 3, qui, jusqu’à 2019, empruntait le barrage RSP-2 
de l’entreprise Boralex pour traverser la rivière Sault-aux-Cochons; 
 
Considérant la problématique reliée au passage sécuritaire des motoneiges sur ledit 
barrage; 
 
Considérant les retombées économiques de la motoneige en région; 
 
Considérant la nécessité d’un nouveau tracé; 
 
Considérant que la circulation intense de motoneiges puisse constituer une nuisance et 
que, conséquemment, l’acceptabilité sociale doit être au cœur de ce type de projets; 
 
Considérant le Programme d’aide financière aux véhicules hors-route – infrastructures et 
protection de la faune 2019-2020 – volet 1 – infrastructures du Ministère des Transports 
du Québec; 
 
Il est proposé par ______ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
Que la Ville de Forestville dépose un projet au Programme d’aide financière aux 
véhicules hors-route; 
 
Que la mairesse et le directeur général soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville, tous les documents nécessaires; 
 
Que la Ville confirme une aide financière au projet d’un montant maximal de 10 000$; 
 
Que cette participation au montage du dossier ne soit pas considérée comme une prise 
en charge, par la Ville, des obligations reliées à l’infrastructure, dont le maintien, 
l’entretien et l’assurance; 
 
Que toutes les responsabilités et la propriété de l’infrastructure soient transférées au 
club de motoneige Nord-Neige dès complétude du projet. 
  



 

10.3 Renaturalisation et abandon de gestion de l’ancienne route 138 
 

R-20200114-14 

 
Considérant l’intention du Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports de procéder à des travaux de renaturalisation de la piste 
cyclable suite à des mouvements de sol; 
 
Considérant que le tracé de la Route verte serait déplacé aux accotements de la route 
138 suite aux travaux de renaturalisation; 
 
Considérant que la Ville doit donner son autorisation pour que ces travaux aient lieu; 
 
Il est proposé par ______ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents que 
la Ville de Forestville autorise les travaux de renaturalisation pour les segments de la 
piste cyclable identifiés à la lettre du 17 décembre 2019. 



 

11.1 Hygiène du milieu / Rapport de la conseillère Mme Nadine Gagné 
 
La conseillère informe la population des sujets suivants : 
 
Bonjour à toutes et tous! 
 
Comme le disait ma collègue, Mme L’Heureux, le Temps des Fêtes est déjà derrière 
nous… et il est maintenant temps de jeter le sapin! 
 
La Ville vous informe qu’elle procèdera à une cueillette des sapins vendredi, le 17 
janvier. 
 
Seuls les sapins naturels, dénudés de décorations seront cueillis. 
 
Vous n’avez qu’à laisser votre sapin en bordure de votre terrain, pas dans l’accotement 
et l’équipe de la Ville se chargera du reste. 
 
Nous vous rappelons que le dépôt des déchets électroniques et des produits dangereux 
est situé à proximité du garage municipal situé au 1, 2e Avenue seulement. 
 
Que 2020 vous apporte la réussite, la santé et le bonheur que vous méritez!



 
12.1 Loisirs et sports / Rapport du conseiller M. Guy Racine 
 
Le conseiller informe la population des sujets suivants : 
 
COMPLEXE GUY-OUELLET 
 
Le 19 décembre, nous avons organisé un bricolage et du patin avec le Père Noël, 
achalandage assez modeste.  L’aréna était ouvert les après-midis, du 27 au 30 
décembre, et, contrairement à l’an dernier, nous avons eu un peu plus d’adeptes du 
patinage, entre 20 et 30 personnes par jour.  Par contre, les activités de hockey libre 
étaient beaucoup plus populaires à la patinoire extérieure.  À revoir pour 2020. 
 
Le centre d’activités de la Haute Côte-Nord, qui avait son local dans la cuisinette, a eu 
une offre pour un local mieux adapté pour sa clientèle au centre de formation 
professionnelle.  Plaisir de lire sera donc, le seul utilisateur sur semaine.  Le centre 
d’activités tient à remercier la Ville de Forestville ainsi que tout le personnel du service 
des loisirs pour sa collaboration pendant toutes ces années. 
 
SALLE GINETTE-B-.SIROIS 
 
Les travaux avancent bien, la fin des travaux demeure pour le début mars. 
 
SALLE DE QUILLES 
 
Le 28 décembre dernier lors des activités de fermeture du 75e anniversaire de la Ville, 
les gens étaient invités à venir jouer aux quilles gratuitement, une trentaine de 
personnes se sont présentées pour cet événement.  Le DJ Strata aussi présent plutôt à 
l’extérieur est venu agrémenter l’expérience du clair de lune. 
 
PATINOIRE EXTÉRIEURE 
 
La patinoire est ouverte depuis le 18 décembre 2020.  La température a été très 
clémente pendant la période des fêtes, ce fut très achalandé.    Plus d’une centaine de 
personnes ont assisté aux festivités du 28 décembre, les gens ont apprécié, mais 
auraient aimé que les feux d’artifice soient plus longs.  Activité à répéter pendant la 
relâche. 
 
ÉVÉNEMENTS À VENIR 

 

 24 janvier, à 19h 
Disco patin (thème à confirmer) à la patinoire extérieure 
 

 31 janvier, 1er et 2 février 
Tournoi de quilles (meilleur carreau), à la salle de quilles 
 

 6 janvier au 9 mars 
Défi Château de neige.  Voir les détails au defichateaudeneige.ca 
 

 7 et 8 février 
Tournoi de hockey adulte de la Ligue du Vieux poêle au Complexe Guy-Ouellet 

 
Et au programme de l’année 2020; joie, prospérité et paix!  



 
12.2 Réfection de la salle Ginette-B.-Sirois – avis de changement #ING-1 
 

R-20200114-15 

 
Considérant le projet de réfection de la salle Ginette-B.-Sirois; 
 
Considérant que le projet comportait des éléments d’imprévus, budgétés; 
 
Considérant que des éléments retrouvés lors de la démolition présentaient un danger 
imminent à la fois pour les équipes de construction et pour les utilisateurs de la salle; 
 
Considérant que le retrait de cette source de danger a occasionné des bris de filages et 
de systèmes de chauffage; 
 
Considérant que l’avis de changement # ING-1 vise à corriger cette situation; 
 
Il est proposé par ____ et unanimement résolu par les membres du conseil présents 
d’accepter l’avis de changement # ING-1 pour un montant maximal de 35 753,68$, taxes 
exclues. 
  



 
12.3 Réfection salle Ginette-B.-Sirois / Décompte progressif # 2 
 

R-20200114-16 

 
Considérant la résolution R-1910-189, par laquelle le mandat de la réalisation des 
travaux a été accordé à l’entreprise SBP Entrepreneur général; 
 
Considérant l’avancement des travaux; 
 
Considérant la recommandation du chargé de projet, M. Éric Lirette, architecte; 
 
Il est proposé par ____ et résolu à l'unanimité des membres du conseil présents; 
 
d’accepter la recommandation de Éric Lirette, architecte pour le décompte progressif #2 
qui correspond à l’avancement des travaux, dans le cadre du projet de réfection de la 
salle Ginette-B.-Sirois; 
 
d’autoriser le paiement, à SBP Entrepreneur général, pour un montant total de 
112 543,69$ plus taxes applicables.   



 
12.4 Réfection de l’aréna et de la piscine municipale 
 
12.4.1 Structure et génie civil – mandat à EMS ingénierie 
 

R-20200114-17 

 
Considérant l’état du Centre Guy-Ouellet, notamment du système de refroidissement et 
autres; 
 
Considérant l’état de la piscine municipale, notamment du système chloration et autres; 
 
Considérant l’importance de ces deux infrastructures pour la vie communautaire, 
particulièrement dans un contexte de dévitalisation économique et de vieillissement de 
la population; 
 
Considérant la nécessité de moderniser et de pérenniser ces infrastructures; 
 
Considérant le Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives 
du Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, qui exige des études 
préliminaires pour un dépôt de demande; 
 
Considérant que la Ville ait sollicité des entreprises et que seule EMS ait répondu pour le 
volet structure et génie civil; 
 
Considérant que le règlement de gestion contractuelle #2018-281 permette l’octroi de 
mandat de gré à gré, et ce, conformément au seuil décrété par la  Loi; 
 
Il est proposé par ______ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
Que la Ville de Forestville dépose un projet au Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives et sportives; 
 
Que la Ville d’accepter la soumission P19-572 d’EMS ingénierie afin de réaliser une 
étude préliminaire pour divers travaux reliés au projet, volet structure et génie civil, 
pour un montant maximal de 17 500$, excluant les taxes applicables; 
 
Que la mairesse et le directeur général soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville, tous les documents nécessaires; 
  



 
12.4.2 Mécanique et électricité – mandat à Bouthillette Parizeau 
 

R-20200114-18 

 
Considérant l’état du Centre Guy-Ouellet, notamment du système de refroidissement et 
autres; 
 
Considérant l’état de la piscine municipale, notamment du système chloration et autres; 
 
Considérant l’importance de ces deux infrastructures pour la vie communautaire, 
particulièrement dans un contexte de dévitalisation économique et de vieillissement de 
la population; 
 
Considérant la nécessité de moderniser et de pérenniser ces infrastructures; 
 
Considérant le Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives 
du Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, qui exige des études 
préliminaires pour un dépôt de demande; 
 
Considérant que la Ville ait sollicité des entreprises et que seule Bouthillette Parizeau ait 
répondu pour le volet mécanique et électricité; 
 
Considérant que le règlement de gestion contractuelle #2018-281 permette l’octroi de 
mandat de gré à gré, et ce, conformément au seuil décrété par la  Loi; 
 
Il est proposé par ______ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
Que la Ville de Forestville dépose un projet au Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives et sportives; 
 
Que la Ville d’accepter la soumission PR2019-6186 de Bouthillette Parizeau afin de 
réaliser une étude préliminaire pour divers travaux reliés au projet, volet mécanique et 
électricité, pour un montant maximal de 14 500$, excluant les taxes applicables; 
 
Que la mairesse et le directeur général soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville, tous les documents nécessaires; 
  



 
12.4.3 Architecture – mandat à Ardoises architecture 
 

R-20200114-19 

 
Considérant l’état du Centre Guy-Ouellet, notamment du système de refroidissement et 
autres; 
 
Considérant l’état de la piscine municipale, notamment du système chloration et autres; 
 
Considérant l’importance de ces deux infrastructures pour la vie communautaire, 
particulièrement dans un contexte de dévitalisation économique et de vieillissement de 
la population; 
 
Considérant la nécessité de moderniser et de pérenniser ces infrastructures; 
 
Considérant le Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives 
du Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, qui exige des études 
préliminaires pour un dépôt de demande; 
 
Considérant que la Ville ait sollicité des entreprises et que seule Ardoises Architecture 
ait répondu pour le volet architecture; 
 
Considérant que le règlement de gestion contractuelle #2018-281 permette l’octroi de 
mandat de gré à gré, et ce, conformément au seuil décrété par la  Loi; 
 
Il est proposé par ______ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
Que la Ville de Forestville dépose un projet au Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives et sportives; 
 
Que la Ville d’accepter la soumission 2020-004a et 2020-004b d’Ardoises Architecture 
afin de réaliser une étude préliminaire pour divers travaux reliés au projet, volet 
architecture, pour un montant maximal de 21 500$, excluant les taxes applicables, pour 
le volet aréna et pour un montant maximal de 10 500$, excluant les taxes applicables, 
pour le volet sanitaires et jeux d’eau; 
 
Que la mairesse et le directeur général soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville, tous les documents nécessaires; 
  



 
13.1 Approbation et paiement des comptes 
 

R-20200114-20 

 
Considérant que les listes de comptes payés par prélèvements bancaires et par chèques 
et des comptes à payer ont été remises à chaque membre du conseil et tous déclarent 
en avoir pris connaissance et renoncent à la lecture à cette séance;  
 
Considérant que le greffier a fourni, aux membres du conseil, tous les documents et 
explications à la satisfaction de ceux-ci et qu’il atteste que les crédits nécessaires sont 
disponibles; 
 
Il est résolu d’approuver les listes de comptes payés par prélèvements bancaires et par 
chèques et d'autoriser le paiement des comptes à payer. 
 

Description Montant

Comptes payés par prélèvements bancaires 171 457,88 $

Comptes payés par chèques 1 270 374,49 $

Comptes à payer 158 434,36 $

Total 1 600 266,73 $
 

 
  



 
13.2 Rapport du directeur général sur les contrats accordés 
 

R-20200114-21 

 
Considérant que la Ville de Forestville a adopté le règlement # 2018-281 relatif à la 
gestion contractuelle; 
 
Considérant que selon l’article 33 de ce règlement le directeur général a le pouvoir de 
passer les contrats nécessaires afin d’exercer la compétence qui lui est dévolue par ce 
règlement au nom de la Ville; 
 
Considérant que selon l’article 36 le directeur général doit faire un rapport à la séance 
ordinaire suivant l’accord des contrats; 
 
Il est résolu que la présente résolution constitue une confirmation des contrats accordés 
par M. Richard Duguay, directeur général. 
 
Contrats accordés au 13 janvier 2020 
 

 
Date Fournisseur Description 

Montant 
excluant les 

taxes 

A.  12-12-2019 
Déric 
construction inc 

Mise à niveau eau potable et 
eaux usées 

2 067,86$ 

B.  16-12-2019 
SBP Entrepreneur 
général 

Réaménagement salle Ginette-
B.-Sirois – soufflage et 
ragréage de gypse 

1 320,00$ 

C.  18-12-2019 
Déric 
construction inc 

Mise à niveau eau potable et 
eaux usées 

4 747,16$ 

D.  19-12-2019 
SBP Entrepreneur 
général 

Réaménagement salle Ginette-
B.-Sirois – déplacement d’une 
trappe 

4 290,00$ 

E.  19-12-2019 
SBP Entrepreneur 
général 

Réaménagement salle Ginette-
B.-Sirois – déplacement d’un 
évent 

2 415,91$ 

F.  08-01-2020 
SBP Entrepreneur 
général 

Réaménagement salle Ginette-
B.-Sirois – démantèlement du 
système de ventilation 

1 210,80$ 

G.  09-01-2020 
SBP Entrepreneur 
général 

Réaménagement salle Ginette-
B.-Sirois – 
fourniture/installation de 
contreplaqué plus épais à 
certains endroits 

4 346,50$ 

H.  09-01-2020 
SBP Entrepreneur 
général 

Réaménagement salle Ginette-
B.-Sirois – déplacement d’une 
porte existante 

1 005,00$ 

  



 
13.3 Autorisation de déplacements 
 

R-20200114-22 

 
il est résolu d'autoriser les déplacements suivants : 
 

 Gagnon, Styve – directeur des travaux publics 
Atelier gratuit - règlement sur le prélèvement des eaux souterraines et leur 
protection – 21 janvier 2020 – Baie-Comeau 

 Charette, Daniel – technicien en urbanisme 
Table des inspecteurs municipaux – 5 février 2020 – MRC HCN Escoumins 
 

  



 
13.4 Aide financière 
 

R-20200114-23 

 
Il est proposé par _______ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d'offrir une aide financière afin de soutenir les activités des organismes suivants : 
 

 Organisme Activité Montant 

A.  Fondation du Centre de Santé des Nord-
Côtiers 

Tournoi de curling 
bénéfice 

600$ 

 
  



 
13.5 Projet de Loi visant principalement à contrôler le coût de la taxe foncière 
agricole et à simplifier l’accès au crédit de taxes foncières agricoles 
 

R-20200114-24 

 
CONSIDÉRANT le dépôt à l’Assemblée nationale, le 5 novembre 2019, du projet de 
loi no 48,  oi visant principalement à contr ler le co t de la taxe foncière agricole et à 
simplifier l’accès au crédit de taxes foncières agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de loi aurait pour effet de plafonner l’évaluation foncière 
agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet aurait un impact direct important sur les finances des 
municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de loi représenterait une atteinte à l’autonomie 
municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de loi induirait une iniquité entre les contribuables 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour récupérer les revenus fiscaux perdus, les municipalités 
devraient taxer davantage les autres classes de contribuables; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de loi favorisera les intégrateurs et donc le modèle 
d’agriculture industrielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de loi pourrait, à terme, contribuer à la dévitalisation des 
communautés agricoles et donc affecter l’occupation du territoire au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de loi ne favorisera pas le développement des activités 
agricoles, un des fondements de la vitalité économique des régions du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec devrait adopter des politiques 
favorisant l’occupation du territoire plutôt que des réformes mal avisées qui affecteront 
le développement des régions; 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR _________________  et résolu unanimement à l’ensemble des 
membres du conseil présents 
 
QUE la Ville de Forestville : 
 

 EXPRIME son désaccord avec le projet de loi no 48 dans sa forme actuelle; 
 

 DEMANDE au gouvernement d’entendre le message des municipalités du 
Québec et de s’engager plutôt dans une démarche commune avec les 
municipalités pour trouver une solution durable au problème de la fiscalité 
agricole; 

 
DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution aux membres de la Commission de 
l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles de l’Assemblée 
nationale; au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, M. André 
Lamontagne, à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, Mme Andrée 
Laforest, au ministre régional, M. Jonatan Julien, au député de la circonscription de 
René-Lévesque, M. Martin Ouellet, ainsi qu’à la Fédération québécoises des 
municipalités.  



 
13.6 Office municipal d’habitation – budget 2020 
 

R-20200114-25 

 
Il est proposé par _____ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d’adopter le budget 2020 de l’Office municipal d’habitation, et ce, tel que présenté le 10 
décembre 2019.  Ce budget prévoit des revenus de 111 513$ et des dépenses de 
105 369$. 
  



 
13.7 Réfection de la façade du bâtiment de l’hôtel-de-ville – certificat de paiement 

#4 
 

R-20200114-26 

 
Considérant la résolution R-1901-10, par laquelle le mandat de la réalisation des travaux 
a été accordé à l’entreprise Cévico inc; 
 
Considérant l’avancement des travaux; 
 
Considérant la recommandation du chargé de projet, M. Éric Lirette, architecte; 
 
Il est proposé par ____ et résolu à l'unanimité des membres du conseil présents; 
 
d’accepter la recommandation de Éric Lirette, architecte pour le certificat de paiement 
#4 qui correspond à l’avancement des travaux, dans le cadre du projet de réfection de la 
façade du bâtiment de l’hôtel-de-ville; 
 
d’autoriser le paiement, à Cévico inc, pour un montant total de 16 808,37$ plus taxes 
applicables. 



 
14.1 Embauche d’une conseillère en développement 
 

R-20200114-27 

 
Considérant l’aide financière accordée par la MRC Haute-Côte-Nord à la Ville de 
Forestville pour l’embauche d’une ressource de type conseiller en développement; 
 
Considérant qu’il s’agisse d’un poste contractuel, non-syndiqué 
 
Considérant les nombreux projets en cours et à réaliser; 
 
Considérant l’affichage du poste dans les dernières semaines; 
 
Considérant les candidatures reçues, dont celle de Mme Anne Marengo; 
 
Considérant que Mme Marengo répond intégralement aux exigences du poste; 
 
Il est proposé par ____ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de 
procéder à l’embauche de Mme Anne Marengo à titre de conseillère en développement, 
aux conditions suivantes : 
 

 Entrée en fonction le ou vers le 20 janvier 2020; 

 Période de probation de six mois; 

 Salaire horaire de 25$ 

 Horaire de 35h/semaine, comprimé à 4 jours/semaine, soit du lundi au jeudi 

 Présence minimale à l’hôtel-de-ville de 3 jours/semaine  



 
15.1 Adoption règlement # 2020-288 
 

R-20200114-28 

 
Attendu qu'un avis de motion du règlement a été donné par la conseillère Nadine 
Gagné lors de la séance ordinaire du 10 décembre 2019; 
 
Attendu qu'une copie du règlement a été déposée en même temps que l’avis de 
motion, et ce, selon les délais de l'article 356 de la Loi des cités et villes, les membres du 
conseil déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture à cette séance; 
 
Attendu que la mairesse mentionne que le règlement modifie le montant des dépenses 
des contrats pour lesquels le directeur général et les chefs de service se voient déléguer. 
 
Il est proposé par ______ et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d'adopter le règlement # 2020-288 modifiant le règlement # 2018-281 relatif à la 
gestion contractuelle. 
 
  



 
15.2 Avis de motion et présentation règlement # 2020-289 
 

R-20200114-29 

 
Conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, _____________, donne avis 
de motion pour adoption lors d’une prochaine séance du conseil, d’un règlement 
abrogeant le règlement 2019-283 relatif à l'imposition des taxes foncières et des tarifs 
de compensation pour les services municipaux d'aqueduc, d'égout et de matières 
résiduelles. Le projet de règlement est déposé aux membres du conseil lors de cette 
séance. 
  



 
15.3 Avis de motion et présentation règlement # 2020-290 
 

R-20200114-30 

 
Conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, ______________, donne 
avis de motion pour adoption lors d’une prochaine séance du conseil, d’un règlement 
relatif à l'adoption du budget 2020 et du programme triennal 2020-2021-2022. Le projet 
de règlement est déposé aux membres du conseil lors de cette séance. 
  



 
15.4 Règlement # 2011-250 - Annexe F - Travaux publics 
 

R-20200114-31 

 
 Attendu que le conseil municipal a adopté, le 8 février 2011, le règlement # 2011-250 
relatif à la tarification des services dispensés par la Ville de Forestville; 
 
Attendu que les annexes font partie du règlement et que l'article 18 stipule que toutes 
modifications seront effectuées par résolution; 
 
Attendu qu'il y a lieu de modifier les tarifs applicables aux travaux publics; 
 
Il est résolu d'adopter l'Annexe F - Travaux publics, selon les taux suivants, celle-ci sera 
annexée au livre des règlements. 
 

F-1 TRAVAUX 
PUBLICS 

Tarif actuels Tarifs proposés pour 2020 

F-
1.1 

Location 
machinerie 
lourde 

Selon taux de location de 
machinerie lourde en vigueur 
(décrété par le gouvernement du 
Québec) 

Selon taux de location de 
machinerie lourde en 
vigueur (décrété par le 
gouvernement du Québec) 

F-
1.2 

Location 
machinerie et 
outillage 

Selon taux de location de 
machinerie et outillage en vigueur 
(décrété par le gouvernement du 
Québec) 

Selon taux de location de 
machinerie et outillage en 
vigueur (décrété par le 
gouvernement du Québec) 

a) Remorque-
dompeur 

15.00 
$ 

l'heure + temps homme 25,00$/h + temps homme 

b) Camion-
flèche 

30.00 
$ 

l'heure + temps homme 40,00$/h + temps homme 

F-
1.3 

Temps homme 
Selon convention collective en 
vigueur + 22 % représentant les 
avantages sociaux  

Selon convention collective 
en vigueur + 22 % 
représentant les avantages 
sociaux 

F-
1.4 

a) Ouverture 
de valve 
b) Fermeture 
de valve 

25.00 
$ 

durant les heures normales 
de travail 

Au coût réel pour la Ville  

25.00 
$ 

+ temps supplémentaires, 
après les heures normales 
de travail, selon convention 
collective en vigueur 

35,00$ + temps 
supplémentaires, après les 
heures normales de travail, 
selon convention collective 
en vigueur 

4 
heures 

temps hommes si rappel au 
travail de l'employé(e), 
selon convention collective 
en vigueur 

4 heures 
temps hommes si rappel au 
travail de l'employé(e), 
selon convention collective 
en vigueur 

F-
1.5 

Article de 
tuyauterie 

Prix payé + 15 % Prix payé + 15 % 

F-
1.6 

Récupération 
des biens suite 
à l'éviction par 
huissier 

60.00 
$ 

par véhicule (comprend 
véhicule et main d'œuvre) 

Véhicules de 3 000 kg et 
moins : 
80,17$ par véhicule 
(comprend véhicule et main 
d'œuvre) 
 
Véhicules de plus de 3 000 
kg mais de moins de 8 000 
kg : 
123,99$ par véhicule 



 

F-1 TRAVAUX 
PUBLICS 

Tarif actuels Tarifs proposés pour 2020 

(comprend véhicule et main 
d'œuvre) 
 
Véhicules de plus de 8 000 
kg : 
187,06$ par véhicule 
(comprend véhicule et main 
d'œuvre) 

5.00 $ 

par jour pour l'entreposage 

Véhicules de 3 000 kg et 
moins : 
15,00$ par jour pour 
l’entreposage 
 
Véhicules de plus de 3 000 
kg mais de moins de 8 000 
kg : 
25,00$ par jour pour 
l’entreposage 
 
Véhicules de plus de 8 000 
kg : 
35,00$ par jour pour 
l’entreposage 

Les frais devront être payés avant 
d'aller chercher les biens.  

Les frais devront être payés 
avant d'aller chercher les 
biens. 

 
Dès 2021 et le premier janvier de chaque année subséquente, les tarifs seront majorés 
de l’indice du prix à la consommation de l’année précédente. 


